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Nationalité francaise par filiation

Par rachel54, le 09/11/2013 à 22:33

Bonsoir je vien de decouvrir ya pas longtemps que jai mes arriere arriere grand parents
maternel qui sont frrancais.je voulez savoir si mon arriere arriere grand mere est francaise
donc mon arriere grand mere aussi ou non ?car mon oncle a deposer le dossier il a u un refus
car dapres le jugement quil on u a tizi ouzou les date est diferente que sur ses acte de
naissance donc je douhaite avoir plus de rensrignements svp .merci davance .cdlt
Ps .mon arriere grand pere est francais mesulman
Je ne sais pas mon arriere grand mere si je peu deposer la demande avec ses papier jai la
demande de carte nationale didentité et extrer de naissance et acte de mariage
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